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Le Bac Pro (niveau 4) sanctionne 
une formation d’agent 
technique ou de technicien 
d’atelier capable de remettre 
en état les carrosseries 
endommagées ou accidentées. 
Il remplace ou remet en état les 
éléments abîmés (découpage, 
tronçonnage, soudage, 
débosselage), éléments 
amovibles comme soudés, 
métalliques ou de matériaux 
composites.  Il est capable de 
vérifier les déformations du 
châssis ainsi que de contrôler 
et régler la géométrie des 
trains roulants du véhicule 
et  la climatisation. Il réalise la 
préparation des fonds et des 
surfaces. Il applique les différents 
types de peinture. Il contrôle la 
conformité d’une application.
Il sait débrancher et réinstaller les 
liaisons  électriques des différents  
équipements d’un véhicule.
Il est capable de gérer la relation 
avec les clients, les experts, 
les assureurs, les fournisseurs 
et les  équipementiers. Il est 
responsable de l’organisation 
et de l’entretien  d’un atelier de 
réparation, de l’accueil du client, 
de la gestion des réparations, de 
la remise en ligne et en forme des 
carrosseries, de la mise en œuvre 
des moyens de contrôle et du 
contrôle qualité. 
Il travaille dans les garages 
généralistes ou dans les 
entreprises spécialisées en 
carrosserie.

   LES + DE LA FORMATION
	� intervention sur véhicules anciens 
	� projet tutoré
	� 1 200 m2 d’atelier dédié

   PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

	� accès à la vie active
	� poursuite d’études en BTS (Brevet de Technicien 
Supérieur) Conception et réalisation de 
carrosseries

CONDITIONS D’ACCÈS
Après une classe de 3e ou un CAP Réparation 
des carrosseries, Peinture des carrosseries ou 
Construction des carrosseries et suivant les 
prérequis légaux de la formation.

DURÉE DES ÉTUDES
3 ans / scolaire uniquement
22 semaines en entreprise
2 ans / scolaire uniquement
16 semaines en entreprise  
2 ans / apprentissage
38 semaines en entreprise
Apprentissage au lycée : possible à partir de
la classe de 1re sur avis du conseil de classe

CONTENU DE LA FORMATION
35 heures de cours hebdomadaires

Enseignement général : 11 à 16 heures
Français, histoire, géographie, mathématiques, 
sciences physiques et chimiques, langue vivante, 
éducation civique, juridique et sociale

Projets et activités de soutien : 3 à 4 heures 

Enseignement technique théorique :  
7 à 8,5 heures
Arts appliqués, analyse fonctionnelle et structurelle, 
mécanique appliquée, économie et gestion, 
prévention santé et environnement, réalisation
d’un chef d’œuvre

Enseignement professionnel : 10 à 12 heures
Intervention et réparation sur élément, réparation 
et application des peintures, intervention sur 
inamovibles et vitrages, diagnostic et communication 
technique

Éducation physique et sportive : 2 à 3 heures

MODALITÉS D’OBTENTION DU DIPLÔME
Contrôle en cours de formation et épreuves 
ponctuelles (préparation par devoirs surveillés : 
2 heures incluses à l’emploi du temps à partir
de la classe de 1re et sous statut scolaire)

SCOLAIRE

APPRENTISSAGE

BAC PRO baccalauréat professionnel

CARROSSIER PEINTRE AUTOMOBILE
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